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Pacte rural 2009 
La MRC de Memphrémagog annonce le soutien à plusieurs projets  

 
 
 
Magog, le 22 mai 2009 – La MRC de Memphrémagog annonce aujourd’hui une aide financière à 
plusieurs projets dans le cadre du Pacte rural. 
 
Tout d’abord, la MRC consacrera la somme résiduelle au Pacte rural pour l’année 2009-2010 à 
l’amélioration de l’accès à internet haute vitesse sur le territoire. La MRC considère l’accès à internet 
haute vitesse comme un enjeu important du développement rural et de l’occupation du territoire. Par 
conséquent, Le Pacte rural complétera le montage financier d’une demande d’aide financière faite par 
la MRC dans le cadre du programme provincial « Communautés rurales branchées ». 
 
Cette décision reporte la prochaine date butoir pour le dépôt de projets dans un an, soit le 15 avril 
2010.  
 
La MRC de Memphrémagog est également heureuse de communiquer le soutien financier à six 
projets déposés dans le cadre du Pacte rural. Les projets retenus recevront une aide financière 
globale de 108 426 $. 
 
Les projets financés sont les suivants : 
 
Comité d’habitation Place Stanstead 
Projet : Construction d’un projet d’habitation à bas loyer pour des personnes âgées de 75 ans et plus. 
Aide accordée : 40 000 $. 
 
Chemin des Cantons (MRC de Memphrémagog) 
Projet : Participation 2009 de la MRC de Memphrémagog au Chemin des Cantons. 
Aide accordée : 5 000 $. 
 
Fiducie foncière de la vallée Ruiter 
Projet : Développement des activités reliées à la mise en valeur des milieux naturels. 
Aide accordée : 11 426 $. 
 
Municipalité d’Ayer’s Cliff 
Projet : Organisation du 100e anniversaire de la municipalité. 
Aide accordée : 20 000 $. 
 
 
 



Société des Correspondances d’Eastman 
Projet : Consolidation des ressources de l’organisme et renouvellement des activités de l’événement 
littéraire Les Correspondances d’Eastman et du concours des écoliers.  
Aide accordée : 20 000 $. 
 
Théâtre La Marjolaine 
Projet : Aménagement d’une marquise pour les concerts en plein air. 
Aide accordée : 12 000 $. 
 
 
Rappelons que l’aide financière accordée dans le cadre du Pacte rural provient de la Politique 
nationale de la ruralité 2007-2014, qui vise à assurer le développement des communautés rurales en 
misant sur leur diversité et leurs particularités et à garantir l'occupation dynamique du territoire 
québécois. Le comité d’évaluation favorise le financement des projets sur une période d’un an. 
Cependant, il est possible pour un promoteur de renouveler sa demande à chaque année.  
 
Des renseignements sont disponibles sur le site Web de la MRC au www.mrcmemphremagog.com, 
sous l’onglet PACTE RURAL. 
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Source :  
 
Madame Louise Champoux 
Agente de projets 
Tél. : 819-843-8273, poste 239 
 

Pour information : 
 
Madame Sophie Charbonneau 
Agente de développement 
MRC de Memphrémagog 
Tél. : 819-843-9292, poste 23 
 

 

http://www.mrcmemphremagog.com/
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